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IDENTIFICATION DU POSTE  
 
Titre de la fonction : ERGOTHERAPEUTE EN EHPAD 
Etablissement : Centre Hospitalier de JONZAC   
Adresse : 4, avenue Winston Churchill – BP 80109 - 17503 JONZAC Cedex 
 : 05 46 48 75 75 
Service / secteur / Bureau : EHPAD Les Jardins de Jovinius et EHPAD Jean Moulin. 
Adresse : BP 80109-17503 JONZAC 
 
 

LOCALISATION DU POSTE  
 

 Poste de travail situé : EHPAD « Les Jardins de Jovinius » et EHPAD « Jean Moulin ». 
 
 

POSITION DANS LA STRUCTURE  
 
 Liaisons hiérarchiques : 

o Directeur d’Établissement : Monsieur MARTINEZ Éric 
o Directeur des Ressources Humaines et Affaires Médicales : Monsieur TURPAIN Eric 
o Directeur Adjoint EHPAD : Madame CONTE Véronique  
o Cadre Supérieur de Santé : Madame   DUBOIS DEPORTE Valérie 
o Fonction du responsable hiérarchique : Cadres de Santé Mmes DUARTE Florence et 

CESCUTTI Anne Sophie.  
 

 Liaisons fonctionnelles : 
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DESCRIPTION DU POSTE  
 
 
 MISSIONS GENERALES :  
 
. Réalisation de bilans et de techniques de rééducation 
. Choix et amélioration des installations et de l'environnement du patient 
. Essais et évaluation d'aides techniques et dispositifs adaptés au patient 
. Participation aux staffs pluridisciplinaires 
. Formation/ information des soignants (techniques, utilisation du matériel) 
-Visites de pré admission avec le médecin coordonnateur dans le cadre de l’activité sur le secteur UHR 
. Transmission de l'information / Enregistrement des données liées à l'activité 
. Réalisation ou participation à des études et des travaux de recherche 
. Participation à la continuité des soins  
. Accueil et encadrement pédagogique des élèves et des stagiaires 
 
Son projet de soin prend en compte le projet de vie de la personne ; il est en accord avec le projet 
thérapeutique de l'équipe pluridisciplinaire 
 
 
 

EXIGENCES DU POSTE  
 
 QUALIFICATION : diplôme d'Etat d'Ergothérapeute 
 
TEXTES :  
Compétences professionnelles : 

o Décret du 21 novembre 1986 fixant les catégories de personnes habilitées à effectuer des 
actes professionnels en ergothérapie consolidé le 8 août 2004 

Exercice professionnel : 
o loi du 4 février 1995 (inscription au Livre IV du code de la santé publique) 

Etudes : 
o Arrêté du 24 septembre 1990 relatif aux études préparatoires au diplôme d’Etat 

Interne à l’établissement Externe à l’établissement 
Tous services de soins (MCU, PGR, 
Psychiatrie.) 
Service diététiques 
Services Médico-techniques 
Services Administratifs 
Service Social 
Services Logistiques 
Psychiatrie de liaison 
Infirmière hygiéniste 
Consultations externes 
Bureau des entrées 

 Hôpitaux ou cliniques extérieures 
Equipe Mobiles de Soins Palliatifs 
Médecins traitants 
Médecins spécialisés 
Familles, Tutelles 
Réseau Gérontologiques de Haute Saintonge 
Professionnels de santé libéraux 
Centre 15 
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d’ergothérapeute, modifié par l’Arrêté du 21 juillet 1994 et l’Arrêté du 25 février 2004. 
o Arrêté du 5 juillet 2010 

 
Horaires : 
 
50% 100% EHPAD  
Temps de travail : 0.25 UHR et 0.25 0.75 EHPAD  
Horaires : 8H50-16h10 poste « 1c » 8h30-16h poste « B3 » 
Roulement Fixe  
25 CA + 2HP ET 1FR (en fonction de la pose des congés annuels) 
Fériés Calendaires  
Rythme de travail : 1 semaine de 3 Jours de présence et 1 semaine de 2 jours de présence dont 1 journée 
sur UHR, 1 Journée sur Poly pathologie de Jovinius (1 semaine sur deux) et 1 Journée sur UP et Poly 
pathologie de Jean Moulin 5 jours par semaine : 1 jour sur l’UHR, 2 jours de présence sur l’UHR, 1 jour 
de présence sur Jean Moulin, 1 jour de présence sur l’UP. 
 
 
 EXIGENCES PHYSIQUES : Manutention des patients 
 
 
Nuisances infectieuses : 
 
 toutes les maladies en particulier à déclaration obligatoire 
 
Nuisances toxiques : 
 
 manipulation des produits d’hygiène 
 
Nuisances d'ambiance (thermique – bruit – éclairage) : 
 
 chaleur (pas de climatisation) 
 
 ENVIRONNEMENT : Moyens mis à disposition : 
Tenues, 
Bureau  
Poste informatique 
Plan de formation 
Parc de matériel et plan d'équipement 
 

 

COMPETENCES ET APTITUDES REQUISES  
 
 SAVOIRS THEORIQUES :  
Connaissance du processus du vieillissement et de ses conséquences 
Maîtrise des outils d'évaluation des capacités, incapacités, déficiences et des facteurs personnels et 
environnementaux déterminant le degré d’autonomie 
Maîtrise des méthodes et instruments pour objectiver des situations de handicap 
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Maîtrise de l'élaboration d'une démarche ergothérapique adaptée au milieu gériatrique 
Actualisation des connaissances professionnelles  
Actualisation des connaissances concernant les dispositifs et matériels 
 
 SAVOIRS D'ENVIRONNEMENT 
Connaître les procédures et protocoles du CHUB 
Connaître les offres des secteurs sanitaires et médico-sociaux 
 
 SAVOIRS PROCEDURAUX 
Analyser et synthétiser les informations sur la situation du patient 
Transcrire ces informations 
Participer à l'élaboration de cahier des charges et de critères d'évaluation 
 
 SAVOIRS FAIRE : 
 
Savoirs faire opérationnels 
Choisir et utiliser les outils et méthodes d'évaluation adaptés 
Concevoir des activités à des fins préventives ou thérapeutiques 
 
 Rechercher, choisir, utiliser, concevoir fabriquer et adapter en ergothérapie des aides techniques, des 
matériels, des dispositifs d'installation, de positionnement ou en vue du déplacement 
 
 Coordonner les commandes et le suivi d'appareillages et d'aides techniques 
 
 Eduquer, conseiller en vue d'une démarche d'indépendance : 
 

 Utilisation et surveillance des matériels ou dispositifs 
 Ajustements et aménagements des lieux de vie 
 Proposition de personnes à contacter 

 
Maîtriser l'outil informatique 
 
 
Savoirs faire relationnels :  
Capacités à entrer en relation et à maintenir la relation 
Capacité d'enseignement 
Sens de la collaboration multi professionnelle et pluridisciplinaire 
Autonomie 
Sens des responsabilités 
Sens du travail en équipe 
 


